
Procès-verbal de la séance du Conseil Communal du 26 janvier 2009.

PRESENTS :
MM. Luc DECORTE : Bourgmestre-Président ;
Philippe  MIGNON  -  Luc  MERTENS  -  Anne-Marie  MAILLEUX-LOUETTE  -  Pierre 
LANDRAIN : Echevins ;
Brigitte TROOSTERS-CORBION – Luc GAUTHIER - Marie-Claire NOEL-TONNON - 
Guy MICLOTTE - Thérèse DE BAETS-FERRIERE - Serge DENIS - Natacha 
VERSTRAETEN – Jacques BREDAEL - Bérengère AUBECQ - Jean-Luc GUILMOT - 
Fabienne van der STRATEN WAILLET-VELGE - Patrick LAMBERT - Charles 
WAUCQUEZ - Albert ABS : Conseillers communaux ; 
Bernard ANDRE : Secrétaire Communal.

Excusés : MM. David FRITS, Caroline de VILLENFAGNE de SORINNES-du PARC 
LOCMARIA du PARC : Conseillers communaux.

La séance est ouverte à 20 heures 5 minutes.

1. Procès-verbal de la séance du 22 décembre 2008.
Mmes Troosters et de Baets émettent des remarques sur le compte-rendu de la séance susdite, 
remarques portant sur les débats relatifs au vote sur le budget communal (pages 4 et 5), 
remarques approuvées par le Conseil communal. MM. Noël-Tonnon et Lambert s’abstiennent 
sur le vote sur ce procès-verbal, étant absents et excusés lors de cette séance du 22 décembre 
2008. Le procès-verbal de cette séance du 22 décembre 2008 sera approuvé à la fin de la 
présente séance.

2. Communications.
Le secrétaire communal donne connaissance d’un arrêté du 18 décembre 2008 pris par le 
Collège provincial et relatif à l’approbation de la modification budgétaire N°1 au budget 
communal pour l’exercice 2008.

M. Mignon signale qu’un courrier des ministres Marcourt et Lutgen est parvenu à la 
Commune le 22 décembre 2008, courrier proposant la délivrance d’une subvention à la 
commune pour l’engagement d’un agent constatateur. Un dossier a été envoyé à cet effet à la 
Région wallonne le 15 janvier, la décision ministérielle sur ce dossier devant être transmise le 
16 février.

M. Mignon évoque deux courriers dont copies ont été remises aux conseillers, courriers 
relatifs au survol de notre commune par des avions provenant de l’aéroport de Zaventem.
 

SEANCE PUBLIQUE

AFFAIRES GENERALES
1. Zone de police «     Ardennes brabançonnes     » - Budget pour l’exercice 2008 –   

Modification budgétaire N°1 – Avis.
Délibération
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2. Zone de police «     Ardennes brabançonnes     » - Compte 2005 – Avis.  
Délibération

BUDGET ET FINANCES COMMUNALES
3. Finances – Budget communal 2009 - Petits investissements inférieurs ou   

égaux à 5.500,00 EUR HTVA - Mode et conditions de passation des marchés 
– Approbation.

Délibération

URBANISME – AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
4. Demande de permis de lotir en 2 lots chemin du Grand Sart – Elargissement   

de domaine public à 4m de l’axe et cession gratuite à la commune de la bande 
de terrain correspondante.

MM. Decorte, Mignon, Mertens, Mailleux-Louette, Landrain, Troosters-Corbion,  Gauthier, 
Noël-Tonnon,  Miclotte,  de  Baets-Ferrière,  Denis,  Verstraeten,  Bredael,  Aubecq,  Guilmot, 
van der Straten Waillet-Velge, Waucquez et Abs votent oui sur ce point.
M. Lambert s’abstient lors du vote sur ce point suivant l’avis émis par la CCATM. 

Délibération

5. Demande de permis de lotir en 6 lots Sentier du Berger – Elargissement du   
domaine public à 5m de l’axe et cession gratuite à la commune de la bande de 
terrain correspondante.

MM. Decorte, Mignon, Mertens, Mailleux-Louette, Landrain, Troosters-Corbion,  Gauthier, 
Noël-Tonnon,  Miclotte,  de  Baets-Ferrière,  Denis,  Verstraeten,  Bredael,  Aubecq,  Guilmot, 
van der Straten Waillet-Velge, Waucquez et Abs votent oui sur ce point.
M. Lambert s’abstient lors du vote sur ce point suivant l’avis émis par la CCATM. 

Délibération

      ENVIRONNEMENT
6. Activités agricoles     - Accompagnement des agriculteurs de Chaumont-Gistoux   

en 2009 sur les techniques de conservation des sols dans une optique de lutte 
antiérosive – Approbation  du cahier des charges (Proposition de convention 
«     Agriculture de conservation des sols à Chaumont-Gistoux en 2009      ») –   
Choix du mode de passation du marché (procédure négociée sans publicité).

Délibération

QUESTIONS - REPONSES
Aucune question n’est posée par les conseillers communaux.

SEANCE A HUIS CLOS

INSTRUCTION PUBLIQUE

1. Remplacements d’enseignantes en congé de maladie – Ratifications.  
Délibérations
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AFFAIRES GENERALES

2. Centre culturel – Démission d’un délégué à l’AG - Remplacement.  
Délibération

Procès-verbal de la séance du 22 décembre 2008.
Par 19 oui et 2 abstentions (MM. Noël-Tonnon et Lambert), le Conseil approuve le procès-
verbal de la séance susdite.

La séance est levée à 21heures.
Le Secrétaire, Le Président,
B. ANDRE L. DECORTE
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